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©  Perfectionnements  aux  outils  pour  la  réalisation  de  points  d'assemblage  de  tôles. 
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©  Perfectionnements  aux  outils  pour  la  réalisation 
de  points  d'assemblages  de  tôles,  le  premier  outil 
(1)  comprenant  un  poinçon  (9)  avec  un  serre-flans 
(5),  et  le  second  outil  (2)  une  matrice  avec  une 
enclume  (12)  et  des  coquilles  (16)  appliquées  élasti- 
quement  contre  la  paroi  latérale  de  l'enclume  (12)  et 
montées  coulissantes  sur  une  surface  de  guidage 
(14)  dudit  second  outil  (2)  contre  l'action  de  moyens 
élastiques,  caractérisés  en  ce  que  les  coquilles  (16) 
du  second  outil  (2)  comportent  un  prolongement 
latéral  interne  (21)  qui  recouvrent  une  partie  de  la 
surface  supérieure  de  l'enclume  (12)  au  voisinage  de 
la  paroi  latérale  de  celle-ci. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  la  réalisa- 
tion  des  points  d'assemblages  de  tôles. 

L'invention  concerne  l'assemblage  de  tôles 
dans  lequel  on  superpose,  au  moins  deux  tôles  et, 
à  l'aide  d'un  poinçon  et  d'une  matrice  on  réalise 
simultanément  dans  lesdites  tôles  à  partir  d'une 
face,  une  cavité  pour  former,  sur  l'autre  face  une 
saillie,  la  cavité  de  l'une  des  tôles  recevant  la 
saillie  de  l'autre,  cette  dite  cavité  formant  un  élar- 
gissement  au  voisinage  de  son  fond,  tandis  que  la 
saillie,  par  fluage  forme  un  évasement  s'insérant 
dans  l'élargissement.  Une  telle  technique  est  no- 
tamment  connue  dans  le  language  courant  sous  le 
nom  de  "clinchage". 

Pour  réaliser  un  tel  point  d'assemblage,  on 
utilise  deux  outils,  un  poinçon  avec  un  serre-flans 
et  une  matrice  comprenant  une  enclume  et  des 
coquilles  appliquées  élastitiquement  contre  la  sur- 
face  latérale  de  l'enclume.  Lorsqu'  on  engage  le 
poinçon  dans  les  tôles,  on  écarte  les  coquilles  et 
l'élargissement  se  forme  entre  la  surface  interne 
des  coquilles  et  le  bord  latéral  de  l'enclume.  Ainsi, 
la  matière  a  tendance  à  fluer  entre  lesdites  coquil- 
les  et  ladite  enclume  de  sorte  que  le  point  d'as- 
semblage  présente  une  partie  circulaire  centrale 
correspondant  au  diamètre  de  l'enclume,  cette  par- 
tie  étant  bordée  par  un  bourrelet  qui  est  légère- 
ment  en  saillie  par  rapport  à  la  partie  circulaire 
centrale. 

Un  tel  point  d'assemblage  est  inesthétique  et, 
dans  certains  cas  un  tel  point  d'assemblage  consti- 
tue  un  élément  en  relief  dont  la  hauteur  est  trop 
importante. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
remédier  à  ces  divers  inconvénients. 

L'invention  vise  des  perfectionnements  aux  ou- 
tils  pour  la  réalisation  de  points  d'assemblages  de 
tôles,  le  premier  outil  comprenant  un  poinçon  avec 
un  serre-flans,  et  le  second  outil  une  matrice  avec 
une  enclume  et  des  coquilles  appliquées  élastique- 
ment  contre  la  paroi  latérale  de  l'enclume  et  mon- 
tées  coulissantes  sur  une  surface  de  guidage  dudit 
second  outil  contre  l'action  de  moyens  élastiques, 
et  sont  caractérisés  en  ce  que  les  coquilles  du 
second  outil  comportent  un  prolongement  latéral 
interne  qui  recouvrent  une  partie  de  la  surface 
supérieure  de  l'enclume  au  voisinage  de  la  paroi 
latérale  de  celle-ci. 

Grâce  à  une  telle  disposition,  lors  de  la  forma- 
tion  du  point,  les  prolongements  des  coquilles  em- 
pêchent  la  matière  de  fluer  entre  les  coquilles  et  la 
paroi  latérale  de  l'enclume  de  sorte  qu'on  obtient 
un  point  d'assemblage  plat.  Une  telle  disposition 
trouve  une  application  particulièrement  intéressante 
pour  l'assemblage  de  tôles  épaisses  et  plus  parti- 
culièrement  des  tôles  d'aluminium. 

L'invention  vise,  également,  les  points  d'as- 
semblages  obtenus  avec  les  outils  tels  que  définis 

ci-dessus. 
L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec 

plus  de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de 
réalisation  particulier  donné  à  titre  d'exemple  seu- 

5  lement  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

Figure  1  montre  en  élévation  partiellement  en 
coupe  des  outils  pour  l'obtention  d'un  point 
d'assemblage,  selon  l'invention. 

io  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
2-  2  de  la  figure  1. 
Figure  3  montre  en  plan  un  point  d'assemblage 
obtenu  d'une  manière  traditionnelle. 
Figure  4  est  une  vue  en  élévation  du  front 

75  d'assemblage  de  la  figure  3. 
Figure  5  montre  en  plan  le  point  d'assemblage 
obtenu,  selon  l'invention. 
Figure  6  est  une  vue  en  élévation  du  point 
d'assemblage  de  la  figure  5. 

20  Figure  7  est  une  vue  en  coupe  à  une  échelle 
agrandie  du  point  d'assemblage,  selon  l'inven- 
tion. 
A  la  figure  1,  on  a  représenté  un  ensemble 

d'outils  comprenant  un  outil  supérieur  1  et  un  outil 
25  inférieur  2. 

L'outil  supérieur  1  comprend  une  queue  3  per- 
mettant  de  la  fixer  au  mandrin  d'un  vérin,  un  épau- 
lement  4  contre  lequel  prend  appui  un  serre-flans  5 
présentant  un  épaulement  6  coopérant  avec  une 

30  virole  7.  L'extrémité  libre  de  l'outil  1  étant  termi- 
néepar  un  poinçon  9. 

L'outil  2  est  constitué  d'un  corps  11  destiné  à 
être  fixé  sur  une  machine  et  prolongé  vers  le  haut 
par  une  enclume  12.  A  la  base  de  l'enclume  12 

35  s'étend  une  bague  en  saillie  13  qui  forme  sur  la 
face  supérieure  une  surface  de  guidage  14  et  sur 
la  face  inférieure  un  épaulement  15. 

Sur  la  surface  de  guidage  14  peuvent  fluer  des 
coquilles  16  dont  la  surface  interne  coopère  avec  la 

40  paroi  latérale  de  l'enclume  12. 
Sur  les  coquilles  16  est  monté  un  manchon  18 

en  matière  souple  et  élastique,  par  exemple,  en 
caoutchouc  ou  en  matière  plastique,  ce  manchon, 
à  son  extrémité  inférieure  comportant  un  anneau 

45  19  destiné  à  coopérer  avec  une  gorge  20  délimitée 
par  la  face  inférieure  de  la  bague  13  et  le  corps  11 
de  l'outil. 

Les  coquilles  16  sont  ici  au  nombre  de  quatre, 
mais  elles  pourraient  être  plus  nombreuses,  ou,  au 

50  contraire  on  pourrait  en  prévoir  un  plus  petit  nom- 
bre,  par  exemple,  trois  ou  deux. 

Les  coquilles  16,  a  leur  extrémité  supérieure, 
comportent  un  prolongement  latéral  interne  21  qui 
recouvrent  une  partie  de  la  surface  supérieure  de 

55  l'enclume  12  au  voisinage  de  la  paroi  latérale  de 
celle-ci.  Entre  l'outil  1  et  l'outil  2  sont  insérées 
deux  tôles  22  et  23  à  assembler. 
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Dans  la  technique  antérieure  les  coquilles,  à 
leur  extrémité  supérieure  s'étendent,  par  leur  surfa- 
ce  interne  au  droit  de  la  paroi  latérale  de  l'enclume. 
Lorsqu'on  réalise  le  point  d'assemblage,  le  serre- 
flans  bloque  les  deux  tôles  contre  les  extrémités  5 
libres  supérieures  des  coquilles  et  le  poinçon  est 
engagé  dans  l'épaisseur  desdites  tôles  de  sorte 
qu'il  est  formé  dans  la  tôle  supérieure  une  cavité 
qui,  sur  la  face  appliquée  contre  la  tôle,  détermine 
une  saillie  s'insérant  dans  une  cavité  formée  dans  10 
ladite  tôle  supérieure. 

Lors  de  la  formation  du  point  d'assemblage, 
l'embouti  formé  dans  la  tôle  inférieure  commande 
l'écartement  de  coquilles  et  cet  embouti  vient  dé- 
border  le  bord  latéral  de  l'enclume.  Aux  figures  3  75 
et  4  on  a  représenté  un  point  d'assemblage  réalisé 
suivant  la  technique  antérieure  et  on  a  désigné  les 
tôles  par  les  références  22a  et  23a. 

Comme  on  le  voit  sur  ces  figures,  le  point 
obtenu  présente  une  surface  plane  30  qui  corres-  20 
pond  à  la  surface  de  l'enclume  et  qui  est  bordée 
par  un  bourrelet  31  correspondant  à  la  partie  de  la 
matière  débordant  l'enclume  et  délimitée  par  les 
coquilles. 

Les  figures  5,  6  et  7  montrent  un  point  obtenu,  25 
selon  l'invention.  Dans  la  tôle  22  est  formée  une 
cavité  33  qui  présente,  au  voisinage  de  son  fond 
34,  un  élargissement  35,  tandis  que  dans  la  tôle  23 
est  formée  une  cavité  37  qui  détermine  une  saillie 
38  dont  la  matière,  par  fluage  présente  un  évase-  30 
ment  39  s'insérant  dans  l'élargissement  35. 

Lors  de  la  formation  du  point  d'assemblage,  les 
prolongements  21  empêchent  la  tôle  22  de  fluer  le 
long  du  bord  latéral  de  l'enclume  12  de  sorte  qu'on 
obtient  un  point  d'assemblage  plat,  correspondant  35 
à  la  surface  de  l'enclume,  et  non  bordé  par  un 
bourrelet. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  et  repré- 
senté.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  modifi-  40 
cations  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

voisinage  de  la  paroi  latérale  de  celle-ci. 

Points  d'assemblages  de  tôles  obtenus  avec 
les  outils  tels  que  définis  dans  la  revendication 
1. 

Revendications 
45 

1.  Perfectionnements  aux  outils  pour  la  réalisation 
de  points  d'assemblages  de  tôles,  le  premier 
outil  (1)  comprenant  un  poinçon  (9)  avec  un 
serre-flans  (5),  et  le  second  outil  (2)  une  matri- 
ce  avec  une  enclume  (12)  et  des  coquilles  (16)  50 
appliquées  élastiquement  contre  la  paroi  laté- 
rale  de  l'enclume  (12)  et  montées  coulissantes 
sur  une  surface  de  guidage  (14)  dudit  second 
outil  (2)  contre  l'action  de  moyens  élastiques, 
caractérisés  en  ce  que  les  coquilles  (16)  du  55 
second  outil  (2)  comportent  un  prolongement 
latéral  interne  (21)  qui  recouvrent  une  partie  de 
la  surface  supérieure  de  l'enclume  (12)  au 
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